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BORDEREAU DES PIECES 
 
 
 
Les pièces ajoutées, complétées ou modifiées au dossier de la 1ère modification du 
PLU approuvée par DCM du 12 décembre 2007 sont : 
 
 
 
Rapport de présentation 

 
Additif 2010 concernant la 2ème modification               Nouvelle pièce 

 
 

Orientations d’aménagement         Complétée 
 
 
Règlement                Modifiée 
 
 
Plans de zonage: 
 
Plan n°1 : Plan général de la Commune du 1/10000ème au 1/7500ème       Modifiée 

Plan n°2 : Plan du village au1/2500ème           Modifiée 
Plan n°3 : Plan du Hameau des Embruscalles du 1/5000ème au 1/2500ème      Modifiée 
 
 
Annexes 
 
Liste des emplacements réservés           Modifiée 
 
 
 
Nota : l’ensemble des autres pièces du dossier de la 1ère modification du PLU 

approuvée par DCM du 12 décembre 2007 est inchangé. 


